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CHAMBRE DES DEPUTES

P R O P O S I T I O N  D E  L O I
modifiant la loi électorale du 18 février 2003 et visant à 
établir des directives de mise en place pour les enseignes 

publicitaires électorales

* * *

RETRAIT DU ROLE DES AFFAIRES  
DE LA CHAMBRE DES DEPUTES

DEPECHE DU PRESIDENT A LA MINISTRE DELE-
GUEE AUPRES DU PREMIER MINISTRE, CHARGEE 

DES RELATIONS AVEC LE PARLEMENT
(30.11.2023)

Madame la Ministre déléguée,
J’ai l’honneur de vous informer, qu’en date du 30.11.2023 la proposition de loi modifiant la loi 

électorale du 18 février 2003 et visant à établir des directives de mise en place pour les enseignes 
publicitaires électorales – N°6486 a été retirée du rôle des affaires de la Chambre des Députés.

Veuillez croire, Madame la Ministre déléguée, à l’assurance de ma très haute considération.

  Le Président de la Chambre des Députés, 
  Claude WISELER
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